Peut on cumuler 2 emplois ?

Par Tracy, le 23/08/2011 a 11:40

Bonjour,rnrnJe suis intérimaire, je travaille pour la meme société cliente depuis 14 mois a
temps plein (39h/sem.) et je souhaiterais cumuler un deuxiéme emploi a temps partiel.rnAis-je
le droit de cumuler 2 emplois ?rnCombien d'heures dois-je faire au maximum pour mon 2éme
emploi ?rnQuelles sont les risques les avantages et les inconvénients aux niveau des Impéts,
des employeurs et moi meme ?rnMerci de votre réponse.

Par pat76, le 23/08/2011 a 15:09

BonjourrnrnVVous ne pourrez pas faire plus de 9 heures dans votre contrat a temps partiel par
semaine puisque vous faites 39 heures pour la société d'intérim.rnrnla durée l1égale maximum
du travail hebdomadaire étant de 48 heures.
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